
Arrêté 2015-DCTAJ/1- 013 du 24 février 2015

complétant l’arrêté n° 2013-DCTAJ-1-008 du 6 mars 2013 portant suppression de la
commune associée de Vaudoncourt et du sectionnement électoral par passage du
régime de fusion association à un régime de fusion simple

Direction : Préfecture - Direction des Collectivités Territoriales et des Affaires Juridiques
Signataire : Alain CARTON
Qualité du Signataire : secrétaire général de la Préfecture de la Moselle
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